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PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N° 3.337 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance n° 3.136, du 22 décembre 1945, 
abrogeant l'Ordonnance Souveraine du 19 juin 1920, qui 
avait créé une Chambre Consultative du Commerce, de 
l'Industrie, des Intérêts Fonciers, Professionnels Etrangers 
et instituant un Conseil Economique Provisoire ; 

Vu Notre Ordonnance n° 3.321, du 19 octobre 1946, 
portant modification de Notre Ordonnance n°  3.136 insti-
tuant un Conseil Economique ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Charles Soccal, Secrétaire Général de l'Union des 

mique Provisoire, en remplacement de M. Deumier Ray-
Syndicats Ouvriers, est nommé membre du Conseil Econo- 

mond, démissionnaire. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

le vingt novembre Donné en Notre Palais à Monaco, 
mil neuf cent quarante-six. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉUN. 

N• 3.338 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par la dame 
Casanova Léonie-Jeanne-Marie-Louise, née le 11 avril  

1872, à Monaco, veuve Roux Rodolphe-Camille, ayant 
pour objet de recouvrer la nationalité monégasque perdue 
par son mariage, aujourd'hui dissous, avec un citoyen fran-
çais ; 

Vu les articles 18 et 20 du Code Civil, modifiés par la 
Loi n°  415 du 7 juin 1945 ; 

Vu l'article 25 — N° 2 — de l'Ordonnance organique 
du 9 mars 1918 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

La dame Léonie-Jeanne-Marie-Louise Casanova, veuve 
Roux, est réintégrée parmi Nos sujets. 

Elle jouira de tous les droits et prérogatives attachés à 
la qualité de Monégasque, dans les conditions prévues par 
l'article 21 du Code Civil. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat Sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt et un novem-
bre mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par k Prince : 

Le Secrétaire dEtat, 
A. MÉLIN. 

N• 3.339 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par la dame 
Joffredy Marie-Louise, née à Marseille, le 18 février 1873, 
veuve Colly Jules, ayant pour objet de recouvrer la natio-
nalité monégasque perdue par son mariage, aujourd'hui 
dissous, avec un citoyen français ; 

Vu l'article 20 du Code Civil, tel qu'il a été modifié 
par la Loi n° 415 du 7 juin 1945 ; 

Vu l'article 25 — N° 2 — de l'Ordonnance organique 
du 9 mars 1918 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonne et Ordonnons : 

La dame Marie-Louise Joffredy, veuve Colly, est réin-
tégrée parmi Nos sujets. 

Elle jouira de tous les droits et prérogatives attachés à 
la qualité de Monégasque, dans les conditions prévues par 
l'article 21 du Code Civil. 

Notre Stcrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt et un novem-
bre mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉ.LIN. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 397 du 27 septembre 1944 
portant création d'une Caisse de Compensation des Services 
Sociaux • 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.938 du 1 er  décembre 
1944 relative aux allocations, prestations et pensions dues 
aux salariés ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

SECTION I 
Conseil d' Administration 

ARTICLE PREMIER. 
La Caisse de Compensation des Services Sociaux, visée 

à l'article 2 de l'Ordonnance-Loi n°  397 du 27 septembre 
1944, est régie par des statuts et un règlement intérieur 
qui doivent être approuvés par Arrêté Ministériel. Toute 
modification aux statuts et au règlement intérieur doit être 
également approuvé, préalablement à son entrée en vi-
gueur, par le Ministre d'Etat. 

Elle est administrée par un Conseil d'Administration 
comprenant : 

Pour un tiers des représentants du Gouvernement et des 
personnes connues pour leurs travaux ou pour leurs 
services rendus dans le domaine de la sécurité 
sociale ; 

Pour un tiers des représentants des employeurs adhérents 
à la Caisse ; 

Pour un tiers des représentants des travailleurs relevant 
de la Caisse. 

ART. 2. 
Les administrateurs sont nommés par Arrêté 'Ministériel. 
Le Conseil d'Administration élit un Président, un ou 

plusieurs Vice-Présidents et un Trésorier. 

ART. 3. 
Le Conseil d'Administration se réunit au moins une fois 

par mois. Il est, en outre, convoqué toutes les fois que les 
besoins du service l'exigent, par son Président, soit d'of-
fice, soit sur invitation du Ministre d'Etat. 

Le Conseil d'Administration ne peut valablement déli-
bérer que si un tiers au moins de ses membres en exercice 
assiste à la séance. En cas de partage, la voix du Président 
de la séance est prépondérante. 

Les procès-verbaux sont signés par le Président et par 
un administrateur. 

Dans les dix jours qui suivent la séance, les procès-
verbaux sont adressés au Ministre d'Etat. 

ART. 4. 
Le Conseil d'Administration règle par ses délibérations 

les affaires de la Caisse, sur proposition de son Président, 
de ses membres ou du Directeur. 

Il est chargé d'émettre un avis sur toutes les questions 
dont il est saisi par le Gouvernement. 

SECTION II 
Fonctionnement de la Caisse 

ART. 5. 
Le Directeur, nommé par le Conseil d'Administration, 

assure sous son contrôle le fonctionnement de la Caisse. A 
cet effet, il prend toutes mesures utiles, soit en exécution 
des délibérations du Conseil d'Administration, soit en vertu 
des pouvoirs propres qui lui sont confiés. 

Il assiste avec voix consultative aux séances du Conseil 
d'Administration. 

Il représente la Caisse en justice et dans tous les actes 
de la vie civile. 

ART. 6. 
Les opérations des services administratifs font l'objet 

d'un budget annuel, préparé par le Directeur et soumis au 
Conseil d'Administration, pour approbation, dans la pre-
mière quinzaine de novembre, pour l'année à venir. 

Les dépenses comprennent tous les frais de fonctionne-
ment, et notamment : 

a) les traitements, indemnités et allocations du person-
nel ; 

b) le loyer, l'entretien des locaux, le chauffage, l'éclai-
rage, l'acquisition et l'entretien des meubles et 
toute autre charge immobilière ; 

c) les frais d'impression, de bibliothèque et de con-
tentieux. 

ART. 7. 
Aucune dépense concernant le service administratif ne 

peut être engagée que par le Directeur, qui est ordonnateur 
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des dépenses dans la limite des crédits régulièrement ins-
crits au budget. 

ART. 8. 
Le Directeur peut, en cas d'absence momentanée ou 

d'empêchement, se faire suppléer dans ses fonctions par 
un agent de la Caisse spécialement désigné à cet effet par 
le Conseil d'Administration. 

ART. 9. 
Un compte rendu détaillé sur le fonctionnement des ser-

vices de la Caisse et un compte d'administration sont pré-
parés par le Directeur et soumis à l'approbation du Conseil 
d'Administration qui les transmet avec ses observations au 
Ministre d'Etat. 

Le compte rendu et le compte d'administration du 
Directeur sont présentés au Conseil d'Administration en 
même temps que le compte de gestion visé à l'article 10 
ci-dessous, avant le 1 er juillet de la deuxième année de 
l'exercice. 

Le Directeur se retire au moment du vote sur son 
compte. 

SECTION III 
Gestion financière 

ART. 10. 
Le Trésorier, élu par le Conseil d'Administration comme 

il est dit à l'article 2 ci-dessus, contrôle le recouvrement 
des cotisations, la rentrée des revenus et créances, des 
donations et autres ressources, et, d'un façon générale, l'en-
semble des opérations financières de la Caisse. 

Il est tenu de présenter au Conseil un rapport sur les 
opérations effectuées au cours de l'année écoulée et sur 
la situation financière de la Caisse en fin d'année, ainsi 
qu'un compte de gestion, avant le 1" juillet de chaque 
année. 

ART. 1 1 . 
Toutes opérations de placements ou d'emploi de fonds 

de la Caisse ne peuvent être faites que par le Conseil 
d'Administration ou par une Commission statuant dans la 
limite des pouvoirs qui lui sont délégués par le Conseil. 
Cette Commission comprend au moins 6 membres choisis 
dans le Conseil d'Administration. Le Trésorier la préside 
de droit. 

ART. 1 2. 
Les ordres de retrait, transfert, aliénation ou emploi 

de fonds, actions, obligations, créances et autres valeurs 
quelconques appartenant à la Caisse doivent être revêtus 
conjointement de la signature du Trésorier et d'un admi-
nistrateur, membre de la Commission prévue à l'article pré-
cédent. 

ART. 13. 
Des Arrêtés du Ministre d'Etat fixent : 
1° le montant minimum du fonds de réserve de la 

Caisse ; 
.2° la proportion que ne doivent pas dépasser les place-

ments immobiliers ; 
30 le taux d'intérêt minimum que doivent comporter 

les placements. 

SECTION IV 
Conseil des Services Sociaux 

ART. 1 4. 
Le Conseil d'Administration de la Caisse de Compen-

sation des Services Sociaux fait fonction de Conseil des 
Services Sociaux lorsqu'il est consulté par le Gouvernement 
comm é il est prévu au deuxième alinéa de l'article 4 ci-
dessus. 

Le Conseil peut inviter dans ce cas, à titre consultatif, 
toutes personnalités compétentes à assister à ses réunions. 

ART. 1 5. 
Le Conseil est obligatoirement consulté : 
1° sur les demandes d'agrément des services particu- 

liers visés à l'article 26 de l'Ordonnance Souve- 
raine n° 2.938 du 1" décembre 1944 ; 

2° sur les retraits d'agréments dans les conditions 
prévues par l'article 30 de l'Ordonnance Souve- 
raine, sus-visée ; 

30 sur la fixation des taux minima d'allocations fami- 
liales et de salaire unique ; 

40 sur l'établissement du tarif de responsabilité ; 
50 sur la fixation du taux de prestations à fournir aux 

ayants-droit en cas de maladie ; 

6°  sur la fixation du montant de l'allocation forfaitaire 
en cas de maternité ; 

70 sur la fixation du montant de la pension de retraite 
entière. 

SECTION V 
Dispositions diverses 

ART. 16. 
Sont abrogés, à compter de la date d'entrée en vigueur 

de la présente Ordonnance, laquelle est fixée au l er  octobre 
1946, le chapitre 1" du Titre II de l'Ordonnance Souve-
raine n°  2.938 du i" décembre 1944 ainsi que les articles 
34, 35 et 36 de ladite Ordonnance et l'Arrêté Ministériel 
du 12 août 1946 modifiant la composition de la Commission 
des Services Sociaux. 

ART. 17. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-quatre no-
vembre mil neuf cent quarante-six. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉL1N. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Arrêté Ministériel du 23 mai 1946 ; 
Vu la Délibération de la Commission Paritaire Consultative de 

la Sûreté Publique du 25 octobre 1946 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 octobre 

1946 ;  
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'article 2 de l'Arrêté Ministériel du 23 mai 1946 est modifié 

ainsi qu'il suit : 
« Feront partie de cette Commission, placée sous la présidence 

« de M. Henri Crovetto, Directeur du Budget et du Trésor : 

« MM. Jean Boeuf, Commissaire du Gouvernement près les Su-
s ciétés à Monopole ; 

« Amédée Borghini, Inspecteur des Travaux Publics ; 
« Marcel Michel, Chef de Division au Ministère d'Etat ; 

« Pierre Notari, Conseiller Technique au Ministère d'Etat, 
« en qualité de représentants du Gouvernement ; 

« MM. Henri Vian, Secrétaire de Police ; 

« Charles Gaité, Inspecteur de Police ; 
« Victor Sauvaigo, Inspecteur de Police ; 

« Paul Martin, Brigadier-Chef ; 

« en qualité de représentants du Syndicat du Personnel de la Sûreté 
« Publique ; 

« M. le Directeur de la Sûreté Publique, 
« et un Commissaire de Police, 

« en qualité de représentants de l'Administration de la Sûreté Pu- 
« blique ». 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf no-
vembre mil neuf cent quarante-six. 

Le Ministre 

P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi ,n0  344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois no8 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi no 308 du 21 jenvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de 
la vente des articles textiles à usage vestimentaire et domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel, du 8 mai 1943 modifiant l'Arrêté Minis-
tériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de la vente des articles 
textiles à usage vestimentaire et domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel, du 25 septembre 1943 modifiant et codi-
fiant la règlementation du transfert, de la mise en oeuvre et de 
l'emploi de toutes matières premières textiles, filées et produits 
textiles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 mars 1946 validant certains tickets 
de cartes de vêtements et articles textiles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2 octobre 1946 validant certains 
tickets-lettres des tartes de 'vêtements et articles textiles ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 19 novembre 
1946 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

A compter de la publication du présent Arrêté, les tickets-lettres 
suivants, extraits des cartes de vêtements et articles textiles, catégorie 
« L », modèle 1946, mises en distribution à dater du I er octobre 
1946, pourront être valablétnent utilisés : 

Ticket-lettre « A P », pour l'acquisition de deux langes de laine ; 
Ticket- lettre s A M », pour l'acquisition d'un lange de laine. 
De plus, les tickets « L » et « M », des cartes de la catégorie 

« L », modèle 1944, restent validés pour l'acquisition d'un lange 
de laine chacun. 

ART. 2. 
Toute infraction aux dispositions du présent Arrêté exposera son 

auteur aux sanctions prévues par la législation en vigueur. 

ART. 3. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Anté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf no-
vembre mil neuf cent quarante-six. 

P. le Ministre d'Etat : 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCHY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 21 novembre 1946. 
011111111111•11111111■111MIIIIIMIS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.270 du 27 juillet 1946 portant 

création d'une Commission des Jardins ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 20 août 1946 portant nomination des 

Membres de la Commission des Jardins ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 novembre 

1946 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont nommés Membres de la Commission des Jardins : 
MM. Charles Palmaro, Maire ; 

Pierre Jioffredy, premier Adjoint ; 
et Julien Rebaudengo, Conseiller Communal, 

en remplacement des Membres de la Délégation Spéciale Communale 
précédemment désignés. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécutien du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt novembre 
mil neuf cent quarante-six. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n. 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n. 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n"  307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n. 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n. 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de la 
vente des articles textiles à usage vestimentaire et domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 mai 1943 modifiant l'Arrêté Minis-
tériel du 20 juillet 1942 fixant le régime de la vente des articles 
textiles à usage vestimentaire et domestique ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 septembre 1943 modifiant et codi-
fiant la règlementation du transfert, de la mise en oeuvre et de 
l'emploi de toutes matières premières textiles, filées et produits 
textiles ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 novembre 
1946 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
A compter de la publication du présent Arrêté, la liste des 

articles de vente libre, annexée à l'Arrêté Ministériel du 20 juillet 
1942, sus-visé, sera modifiée comme suit : 

(( 130 Moleskine et simili-cuir ». 

ART. 2. 
La toile cirée devra désormais être vendue contre remise de l'un 

des titres suivants : 

A) Autorisation d'achat délivrée par le Service de Répartition 
des Produits Industriels ; 

B) Tickets-lettres extraits des cartes de vêtements et articles 
textiles validés par Arrêté Ministériel. 

ART. 3. 
A dater du Jer  novembre 1946, le ticket-lettre suivant, extrait 

des cartes délivrées aux jeunes ménages : 
Carte « M » : ticket-lettre « MJ », 

pourra être valablement utilisé pour l'achat de 1 m. 50 de toile 
cirée. 

ART. 4. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt novembre 
mil neuf cent quarante-six. 

Le Ministre d'Eial, 
P. DE WITA,SE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 21 novembre 1946. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Lei no 406, du 12 janvier 1945, instituant un Ordre des 

Experts-Comptables et réglementant le titre et la profession d'Expert-
Comptable dans la Principauté, modifiée par la Loi n° 409 du 
4 juin 1945 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.986 du 14 mars 1945 nom-
mant le premier Conseil de l'Ordre des Experts-Comptables ; 

Vu l'avis de l'Ordre des Experts-Comptables ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

29 octobre 1946 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est autorisé à porter le titre d'Expert-Comptable et à en exercer 

la profession : M. Meuriot Christian. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt et un 
novembre mil neuf cent quarante-six. 

Le Ministre d'Etat, 
F. DE WrTASSE. 
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Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu les Ordonnances Constitutionnelles des 5 janvier 1911, 18 no-

vembre 1917 et 17 octobre 1944 ; 
Vu la Loi no 30 du 3 mai 1920 sur l'Organisation Municipale ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

26 novembre 1946 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les électeurs monégasques sont convoqués le dimanche 15 décem-
bre 1946, à l'effet d'élire les dix-huit membres du Conseil National. 

ART. 2. 

Les électeurs voteront à la Mairie de Monaco. 

ART. 3. 

Le scrutin aura lieu sans interruption de 8 heures à 17 heures. 
Le dépouillement se fera au bureau de vote où les résultats seront 

immédiatement proclamés ; ils seront ensuite affichés à la porte de 
la Mairie. 

Les résultats, procès-verbaux et bulletins annexés seront enfermés 
dans l'urne et transportée sans délai au Gouvernement où ils seront 
conservés jusqu'à l'expiration du délai prévu pour les réclamations. 

ART. 4. 

En cas de ballotage, le second tour de scrutin aura lieu le 
dimanche 22 décembre 1946. 

ART. 5. 
M. le Maire de Monaco assurera l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six no-
vembre mil neuf cent quarante-six. 

Le Ministre d'Etat, 

P. DE WITASSE. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

CONSEIL COMMUNAL 

Résultat des Elections Communales du 3 Novembre 1946 

Inscrits 	  2.000 
Votants 	  1.478 
Bulletins blancs 	  13 
Bulletins nuls 	  161 
Majorité absolue 	  653 

Ont été proclamés élus : 

Palmaro Charles 	  935 
Bertholier Roger 	  784 
Jioffredy Pierre 	  784 
Notari Louis 	  761 
Jioffredy 	Georges 	  759 
Crovetto Edmond-René 	  701 
Vuidet René 	  697 
Frolla Alexandre 	  669 
Rebaudengo Julien 	  669 
Bertrand Joseph 	  668 

Résultat des Elections du 10 Novembre 
Inscrits 	  2.000 
Votants 	  1.367 
Bulletins nuls 33 
Bulletin blanc 	  

Ont été proclamés élus : 

Olivié Gaston 	  776 
Bernasconi 	Paule 	  765 
Gaziello Emile 	  724 
Devissi François 	  720 
Costa Albert 	  691 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Le Ministre d'Etat donne avis qu'un emploi de Sténo-Dactylo-
graphe à la Présidence du Conseil National est vacant. 

Les candidates à cette fonction — qui devront être de nationalité 
monégasque — sont invitées à adresser leur demande, sur papier 
timbré, au Secrétariat de la Présidence du Conseil National, dans 
un délai de 15 jours à compter de la publication du présent avis dans 
le Journal de Monaco. 

Les demandes devront être accompagnées des pièces suivantes : 
1 ° Extrait de naissance ; 
2° Certificat de nationalité ; 
30 Extrait du casier judiciaire ; 
40 Attestation de bonnes vie et moeurs ; 
5° Copie certifiée des diplômes obtenus ; 
6° Certificats de références professionnelles antérieures ; 
7° Certificat médical. 
Le traitement annuel afférent à cet emploi va de 60.000 à 

78.000 francs, majoré, s'il y a lieu, des indemnités pour charges de 
famille. 

Les demandes seront examinées et la nomination interviendra à 
la suite d'un concours. Une période de stage pourra être exigée 
avant la nomination définitive. 
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Etude de /11° JEAN-CHARLES BEY 
Docteur en droit, notaire 

Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, le 22 novembre 1946, par 
Me Jean-Charles Rey, Docteur en Droit, Notaire à Mo- 

naco, soussigné, Mirv.  Marie-Béatrice WHITNEY, sans 
profession, épouse de M. Jean SAVELLI, avec lequel elle 
est domiciliée et demeure « Château de Plaisance », 
boulevard Peirera Monte-Carlo, a acquis de,  M. Albert-
Paul-Jean GALDEMAR, commerçant, domicilié et demeu-
rant n° 25, rue Grimaldi à Monaco-Condamine, un fonds 
de commerce d'épicerie, comestibles, fruits., légumes et 
primeurs, vente de vins en demi-gros, vins et liqueurs 
en bouteilles cachetées à emporter, exploité n.°• 25, rue 
Grimaldi à Monaco-Condamine. 

Opposition, s'il y a lieu, à Monaco, en l'Etude de M' 
Rey, notaire soussigné, dans les dix jours à compter de 
la date de l'insertion qui fera suite à la présente. 

Monaco, le 28 novembre 1946. 
(Signé :) J.-C. R. 

Etude de Me LOUIS AURÉGLIA 

Docteur en Droit, Notaire 
2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le 25 novembre 1946, Mme Emilie-Joséphine BOAZZO ou 
BOASSO, commerçante, veuve de M. Louis-Honoré QUA-
RINI, et Mue  Germaine-Honorine-Joséphine GUARINI, 
sans profession, fille de la précédente, demeurant toutes 
deux à Beausoleil (A.-M)., rue François Blanc, « Villa, 
Germaine », ont vendu à M. Lucien-Pierre BACCOT. com-
merçant en librairie, et Mme Germaine-Denise-Berthe 
LANDRE, eommerçante, son épouse, demeurant ensem-
ble à Tours (Indre-et-Loire), 104, rue Colbert, le fonds 
de commerce de papeterie-librairie, cartes postales, par-
fumerie, articles tie bureau, vente des journaux et pu-
blcations diverses, exploité à Monte-Carlo, 28, boulevard 
Princesse Charlotte. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Auréglia, 
notaire, dans les dix jours de l'insertion qui suivra la 
présente. 

Monaco, le 28 novembre 1946. 
L. AURÉGLIA. 

Etude 	Me LOUIS AURÉGLIA 

Docteur en Droit, Notaire 
2, boulevard des Moulins, Mon, -Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par 1\le Auréglia, notaire à Monaco, 
le 18 mars 1946, Mme Rcsa MASOTTI, commerçante veuve 
de M. Jacques RAIMOND° ; M. Pierre RAIMOND°, com-
merçant célibataire majeur, et Mme Italia-Angèle-Louise 
RAIMOND°, sans profession, épouse de M. Vaierie-Ste-
fano-Vincenzo OREGGIA DI VALERIO, tous demeurant à 
Tavole (Italie), villa Brizio, ont vendu à Mme Irma 
CASELLI, employée do commerce épouse de M. Marcel-
Jean GAUBERT, demeurant ensemble à Monte-Carlo, 17, 
rue des Roses, le fonds de commerce de librairie, pape-
terie, journaux, mercerie, parfumerie et articles de photo-
graphie, exploité a Monte-Carlo, 17. rue des Roses. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Auréglia, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 28 novembre 1946. 
L. AURÉGLIA. 
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Etude de W Aucusra SEITIMO 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 
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Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné, le 16 mai 1946, M. Auguste 
BACHELET, industriel, demeurant à Monaco, 7 rue du 
Portier, a cédé à Mme Marie-Françoise ARNAUD, sans 
profession, veuve de M. Alexandre-Rose MARI, demeu-
rant à Monaco, 6, boulevard du Jardin Exotique, le fonds 
de commerce de location de deux appartements meublés 
situés l'un au deuxième et l'autre au troisième étage 
d'un immeuble sis a Monaco. 7, rue du Portier. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans ?es dix jours de la présente insertion. 

Monaco le 28 novembre 1946. 
(Signe) : A. SETTIMO. 

Étude de Me  AUGUSTE SErriun 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par M` Auguste Settimo, notaire 
soussigné le 30 septembre 1946, M. Georges-Emile-Louis 
BARLEMONT, commerçant et Mme Suzanne-Alice-Marie 
BEGE).7, son épouse, demeurant ensemble à Monte-Carlo, 
30, boulevard des Meulins, ont vendu à la Société Ano-
nyme dite Centrale d'Achats et de Distribution du Litto-
ral en abrégé C.A.D.L. dont le siège social est à Monte-
Carlo 26, boulevard d'Italie, un fonds de commerce de 
lingerie, corsets, blouses, gants, bas, lingerie fine, cein 
tures, soutien-gorges, robes, connu sous le nom de Fan. 
chette sis à Monte-Carlo, boulevard des Moulins n' 30. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 28 novembre 1946.  

Etude de Me LOUIS AUBEGLIA 

Docteur en Droit, Notaire 
2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

dite 

Société Monégasque Commerciale et Industrielle 

de Chaugage Central et d'Installations Annexes 
(Anciens Établissements PROCHASKA) 

Au capital de 1.000.000 de francs 
....•■■■■■•••■••■■ 

Publication prescrite par 1 Ordonnance-Loi n° 310; du 11 mars 1942 
et par l'Article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco du 26 septembre 1946. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me Louis 
Auréglia, docteur en droit, notaire à Monaco, le 15 mai 1946, 
il a été établi comme suit les statuts de la dite Société. 

S'll'ATUTS 

TITRE PREMIER. 
Formation. — Objet. — Dénomination. — Siège. — Durée. 

Article Premier. 
11 est formé entre ie propriétaires des actions ci-après 

créées et de toutes celles qui viendraient à être créées 
ultérieurement, une Société Anonyme qui sera régie par 
les lois en vigueur dans la Principauté de Monaco sur 
les Sociétés anonymes et par les présents statuts. 

Art. 2. 
La Société a pour objet l'exploitation, tant à Monaco 

qu'à l'étranger, d'une entreprise de chauffage central 
située à Monaco, section de Monte-Carlo, 5, avenue Saint-
Laurent (anciens Esablissements Prochaska), ainsi que 
d'installations, ventes et achats de tous appareils de 
chauffage, frigorifiques, sanitaires, de cuisine et buande-
rie, domestiques, industriels et zinguerie. 

Et, d'une façon générale, toutes opérations commer-
ciales, mobilières et financières pouvant se rattacher à 
l'objet social, ainsi que toutes opérations immobilières 
indispensables à l'activité sociale. 

Art. 3. 
La Société prend la dénomination de SOCIÉTÉ MO 

NÉGASQUE COMMERCIALE ET INDUSTRIELLE DE 
CHAUFFAGE CENTRAL ET D'INSTALLATIONS AN-
NEXES (anciens. Etablissements Prochaska). 

Ce titre pourra être modifié par décision de l'Assemblée 
Générale extraordinaire des actionnaires, sur la pro-
position du Conseil d'Administration. 

Art. 4. 
Le siège social est fixé à Monaco, 5, avenue Saint-

Laurent, 
Il peut être transféré en tout autre endroit de la 

Principauté, par simple décision du Conseil d'Admi-
nistration. 

Art. 5. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf ans à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogation 
prévus par les présents statuts. 

TITRE II. 
Apports. — Capital Social. — Actions 

Art. 6. 
Mme veuve PROCHASKA, M. PROCHASKA et Mue PRO-

CHASKA apportent à la Société, sous les garanties ordi-
naires et de droit : 

Le fonds de commerce d'entreprise d'installations de 
chauffage central qu'ils exploitent à Monaco, section de 
Monte-Carlo, 5, avenue Saint-Laurent, comprenant : 

1° l'enseigne et le nom commercial • 
2° la clientèle et l'achalandage y attachés ; 
3' les meubles meublants, objets mobiliers et le maté-

riel généralement quelconque servant à son exploitation 
et dont il sera ultérieurement fait un inventaire entre 
tous les associés ; 

4° et le droit au bail des locaux où s'exploite le fonds 
apporté consistant en : 

a) quatre pièces à usage de bureaux, faisant partie 
de l'appartement situé au deuxième étage, côté gauche, 
de l'immeuble sis à Monte-Carlo, 5, avenue Saint-Laurent; 

b) une cave, située au rez-de-chaussée du même im-
meuble et servant à usage d'entrepôt du matériel, 

les dits locaux compris dans la location originairement 
consentie à feu M. Charles PROCHASKA père, par Mme 
SCFIMITZ, propriétaire, suivant conventions verbales re-
nouvelée une première fois conformément à la législa-
tion sur la propriUé commerciale, par ordonnance de 
Monsieur le Président du Tribunal Civil de Monaco, du 
neuf avril mil neuf cent quarante, pour une durée de 
trois, six neuf années, à dater du premier avril mil neuf 
cent trente-sept et ayant fait l'objet d'une nouvelle de-
mande de renouvellement, conformément à la dite légis-
lation, par exploit de Me Pissarello, huissier en date 
du vingt-six février mil neuf cent quarante-cinq. 

Etant expliqué qu'il dépend du fonds apporté un ate-
lier de montage sis à Beausoleil (Alpes-Maritimes), 2, 
avenue Miramar, dans un immeuble appartenant aux 
consorts Prochaska comparants et que ceux-ci mettront 
à la dispoSition de la Société, si elle le désire. 

Le tout évalué à la somme de huit cent mille francs. 

Charges et Conditions 
Cet apport est fait net de tout passif. 
Il est effectué sous les conditions suivantes : 
1 la Société sera propriétaire et aura la jouissance 

des biens et droits apportés à compter du jour de sa cons-
titution définitive ; 

2' elle prendra les biens dont il s'agit dans l'état où 
ils se trouveront au moment de l'entrée en jouissance, 
sans pouvoir exercer aucun recours pour quelque cause 
que ce soit 

 acquittera, 3° elle  quittera, à compter de cette époque, tous irn 
pôts taxes, primes é cotisations d'assurance et généra 
lement toutes les charges qui grèvent ou pouront grever 
les biens apportés ; Si) A. &num. 
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4° elle devra, à .cempter du même jour, exécuter tous 
traités, marchés et 'conventions relatifs ti l'exploitatios 
de rétablissement apporté à la Société, les assurances 
contre l'incendie, les accidents et autres risques et sera 
subrogée dans tous tes droits et ,obligations en résultant 
le tout à ses risques et périls, sans guide puisse avoir 
aucun recours contre Mme veuve PROCHASKA, M. PRO-
CHASKA et Mlle PROCHASKA; 

5 elle devra exécuter le bail compris dans l'apport 
de l'établissement 'commercial et en supportera les char-
ges et conditions. 

Interdiction de se rétablir 

Mme veuve PROCHASKA, M. PROCHASKA et Mlle PRO-
CHASKA ne pourront 'créer ni exploiter aucun établis-
sement similaire ou analogue susceptible de faire concert.- 
pence à la Société, ni s'y intéresser directement ou indi-
rectement, le tout dans la Principauté de Monaco et les 
communes limitrophes, et ce pendant un délai de cinq 
ans, à compter de !a constitution définitive de la Société, 
à peine de tous dommages-intérêts envers la société, 
sans préjudice du droit qu'aurait celle-ci de faire cesser 
cette contravention. 

Origine de Propriété 

Mine veuve PROCHASKA, M. PROCHASKA et Mlle PRO-
CHASKA sont propriétaires du fonds par eux ci-dessus 
apporté, à la suite det, circonstances ci-après : 

I. — Ce fonds a éte 'créé par M. Charles PROCHASKA 
en vertu de l'autorisation qui lui en avait été délivrée 
par M. le Maire de Monte-Carlo, le premier janvier mil 
neuf cent seize. 

En raison de leur régime matrimonial, ce fonds appar-
tenait à la -communauté de biens ayant existé entre feu 
M. Charles-Jaroslav PROCHASKA et Mme Joséphine-Rose-
Marie DULBECCO, son épouse. 

H. — A la•suite .du décès 'de M. Charles-Jaroslav PRO- 
CHASKA, survenu 	Monaco le vingt et un juillet mil 
neuf cent quarante-quatre, sa part dudit fonds est échue 
a: 

1° Mme veuve PROCHASKA, comparante, épouse sus-
nommée du de cujus, restée sa veuve, légataire de l'usu-
fruit de tous les biens Meubles et immeubles composant 
sa succession, aux termes de son testament olographe 
en date du dix-huit novembre mil neuf cent trente-cinq, 
déposé aux minutes de Me Auréglia, notaire soussigné, 
le dix août mil neuf cent quarante-quatre, lequel legs 
s'est trouvé réduit, par suite de l'existence d'enfants, à 
un quart en:pleine propriété et un quart en usufruit, 
selon la volonté même du testateur ; 

2° M. Charles-Henri PROCHASKA, fils et  M"°  Pauli-
ne-Marie dite Paulette PROCHASKA, aus:si comparants, 
seuls enfants survivants du de cujus, issus de son union 
avec Mme DULBECCO lesquelles qualités héréditaires sont 
constatées par un acte de notoriété dressé par Me Aure-
glia notaire à Monaco, le treize janvier mil neuf cent 
quarante-cinq. 

Attribution d'Actions 

En représentation de leur apport, il est attribua à Mei' 
veuve PROCHASKA, M. Charles PROCHASKA et Mn' 
PROCHASKA, sur les mille actions qui vont être créées 
ci-après, de mille francs chacune, entièrement libérées : 

1° à Mme Joséphine-Rose-Marie DULBECCO veuve 
PROCHASKA, à cinq cent actions, portant les numéros 
un à cinq cent ; 

2" à M. Charles PROCHASKA, cent cinquante actions, 
portant les numéros cinq cent un à six cent cinquante ; 

3° à Mile Paulette PROCHASKA, cent cinquante ac-
tions, portant les numéros six cent cinquante et un à 
huit cent. 

Conformément à la loi, ces actions d'apport ne pour-
ront être .détachées de la souche et ne seront négociables 
que deux ans après la constitution définitive de la So. 
ciété ' • pendant ce temps, elles devront, à la diligence 
des Administrateurs, être frappés d'un timbre. lndiqua,nt 
leur nature et la date de cette constitution. 

Art. 7. 
Le capital social est fixé à un million de francs et 

divisé en mille acticns de mille francs chacune. Elles 
devront être entièrement libérées avant la constitutioct 
définitive de la Société. 

Sur ces titres huit cents actions entièrement libérées 
ont été attrbuées aux consorts PROCHASKA en représen-
tation de leur apport en nature. 

Les 'deux cents actions de surplus sont à souscrire en 
'numéraire et doivent être entièrement libérées avant ii 
constitution définitive de la Société. 

Art. 8. 
Le capital social pourra être augmenté ou réduit en 

une ou plusieurs fois en vertu de décisions de PAssem-
blé.e Générale .extracirdinaire des actionnaires approu-
vées par Arrêté Ministériel. 

En cas d'augmentation du capital par l'émission d'ac-
tions payables en numéraire, les proi5riétaires des ac 
tions antérieurement émises auront, sauf décision con-
traire de l'Assemble Générale des actionnaires, un droit 
de préférence à la souscription des actions nouvelles 

Le Conseil d'Administration fixera les conditions. les 
délais et formes dans lesquels le bénéfice des dispostions 
qui précèdent pourra être réclamé. 

Art. 9. 
Le montant des actions à souscrire est payable soit 

au siège social, soit à tout autre endroit désigné fi cet 
effet. 

Art. 10. 

Les actions entièrement libérées sont nôminatives ou 
au porteur. 

Néanmoins, pendant les trois premières années d'exer-
cice, 'toutes les actions seront obligatoirement nomina-
tives. ,Une modification des Statuts sera toujours néces-
saire pour les mettre au porteur. 

Les titres sont extraits de registres à souches, numé-
rotés, frappés du timbre de la Société et revêtus de la 
signature de deux Administrateurs, dont l'une peut être 
imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

Ils peuvent cependant, à la volonté du Conseil d'Admi-
nistration, être délivrés sous forme de certificats de dé-
pôt effectué dans la caisse sociale, soumis aux mêmes 
règles que les titres d'actions. 

Art. 11. 
Pendant le délai de trois ans prévu à l'article rée& 

dent la cession des actions ne pourra s'effectuer, même 
au profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'auto-
risation du Conseil d'Administration. En conséquence,  

l'actionnaire qui voudra céder line ou plusieurs de ses 
aetions sera tenu d'en faire, par lettre recommandées la 
déclaration, au président du Conseil d'Administsation, 

Cette déclaration .sera datée ; elle énoncera le prix de 
la cession ainsi que les noms. prénoms, profession, na-
tionalité et domicile du cessionnaire. 

Dans le mois de cette déclaration, le Conseil d'Admi-
nistration statuera sur Pacceptatien ou le refus du trans-
fert. En cas de refus, il sera tenu de substituer au ces-
sionnaire évincé Trie personne physique ou morale qui 
se portera acquéreur à un prix qui ne pourra, pendant 
le premier exercice, être inférieur à la valeur nominale 
de l'action et qui, peur les exercices suivants, aura été 
fixé chaque année par l'Assemblée Générale ordinaire 

A défaut, l'opposition du Conseil cP.Administration sera 
inopérante et le Conseil sera tenu, fi la requête du cédant 
ou du cessionnaire proposé, de transférer, sur ses regis-
tres, les titres au nom de ce dernier. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à tou 
tes les cessions même résultant d'une adjudication publi-
que, d'une donation ou de dispositions testamentaires, 
mais elles ne s'appliquent pas aux mutations par décès 
au profit d'héritiers naturels. 

Ast. 12. 
Les actions sont indivisibles à l'égard' de la Société et 

celle-ci ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. 
Les propriétaires indivis sont tenus de se faire repré-

senter auprès de la Société par un seul d'entre eux. 
Lorsqu'une 	 soumise à usufruit la Société 

ne reconnaît que l'usufruitier pour toutes les communi-
cations à faire à l'actionnaire. ainsi que pour l'assistance 
aux Assemblées Générales ordinaires et extraordinaires 

Art. 13. 
Chaque action donne droit à une part de propriété de 

l'actif social proportiennellement au nombre des actions 
émises et à une part dans les bénéfices sociaux. 

Les dividendes des actions sont valablement payés au 
porteur du titre pour les actions nominatives et au por-
teur du coupon pour les actions au porteur. 

Art. 14. 
Les actionnaires ne sont engagés et ne sont responsa-

bles que jusqu'à concurrence du montant des actions 
qu'ils possèdent. 

Les droits et obligations attachés aux actions suivent 
le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhé-
sion aux statuts de la Société et aux décisions de l'As-
semblée Générale der. actionnaires. 

Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne peu 
vent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir l'appo-
sition d-es scellés sur les biens et papiers de la Société, 
ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son 
administration ; lis doivent, pour l'exercice de leurs 
droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
décisions de l'Assemblée Générale des actionnaires. 

TITRE III. 
Administration de la Société. 

Art. 15. 
La Société est administrée par un Conseil d'Adminis-

tration composé de deux membres au moins et.de  cinq 
au plus mis parmi les actionnaires et nommés par 
l'Assemblée Générale. 

Art. 16. 
Chaque administrateur doit, pendant toute la durée de 

son mandat, être prcpriétaire de cinq actions. 
Ces actions sont affectées en totalité à la garantie de 

tous les actes de la gestion, même de ceux qui sont 
exclusivement personnels à l'un des administrateurs. 

Elles sont nominatives, inaliénables, frappées d'un tim-
bre indiquant leur inaliénabilité et restent déposées dans 
la caisse sociale jusqu'après la réunion de l'Assemblée 
Générale qui approuve les comptes du Conseil d'Adminis-
tration. 

Art. 17. 
La durée des fonctions des administrateurs est de six 

ans, sauf l'effet du renouvellement partiel. 
Le premier Conseil est nommé par l'Assemblée Géné-

rale constitutive de la Société et reste en fonctions jus-
qu'à l'Assemblée Générale ordinaire qui se réunira pour 
statuer sur l'approbation des comptes du sixième exer-
cice, laquelle renouvellera le Conseil en entier. 

A partir de cette époque, le Conseil se renouvellera à 
l'Assemblée Générale ordinaire, à raison d'un nombre 
d'administrateurs déterminé, en alternant, s'il y a lieu, 
de façon que le reneuvellement soit aussi régulier que 
possible et complet dans chaque période de six ans. 

Les membres sortants sont désignés par le sort pour la 
seconde période de six années, et ensuite par ordre 
d'ancienneté. 

Le membres du Conseil d'Administration seront tou-
jours rééligibles. 

En cas de vacances par 'décès démissions ou toute 
autre cause et, en général. quand le nombre des admi-
nistrateurs est inférieur ait maximum ci-dessus fixé, le 
Conseil a la faculté de se compléter provisoirement s'il 
le juge utile pour les besoins du service et l'intérêt de • 
la Société ; dans ce cas, la nomination des membres 
provisoires doit être confirmée par la plus prochaine 
assemblée générale. Jusqu'à cette ratification, les admi-
nistrateurs ainsi nommés ont voix délibérative au sein 
du Conseil d'Administration au même titre que les au-
tres. 

L'administrateur, nommé en remplacement d'un autre 
dont le mandat n'est pas expiré, ne reste en fonctions' 
que jusqu'à l'époque à laquelle devaient expirer les 
fonctions de celui qu'il remplace. 

Dans le cas où le nombre des Administratems serait 
descendu au-dessous de deux, l'Administrateur restant 
serait tenu de se' compléter à ce nombre minimum dans 
le plus bref délai pcssible. 

Art. 18. 
Chaque année, dans la séance suivant 

l'Assemblée Générale annuelle. le Conseil 
ses membres un Président et, s'il le juge 
Président ; ils peuvent toujours être réél 

En cas d'absence du Président et du 
le Conseil désigne celui de ses membres 
plir les fonctions de Président. 

Le Conseil nomme aussi un secrétaire 
pris même en dehors des actionnaires. 

Art. 19. 
Le Conseil d'Administration se réunit sur la convo-

cation du Président aussi souvent que l'intérêt de la 

Société l'exige et au moins une fois par trimestre, 'soit 
au siège social, soit en tout autre endroit indique dans 
la convocation. 

La présence de 'a moitié des membres du Conseil est 
nécessaire pour la validité des délibérations. 

Les délibérations •sémt- prises à la majorité des voix 
des membres présents : en cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante. 

En cas de dispense ou d'empêchement, les membres 
du Conseil pourront se faire représenter par un mem 
bre présent un même administrateur ne pouvant repré 
senter qu'un seul de ses collègues ; le.s pouvoirs pour-
ront être donnes par simple lettre missive et même par 
télégramme. 

Un même pouvoir ne pourra servir pour plus d'une 
séance. 

La justification do nombre des administrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte, vis-à-vis les 
tiers, de l'énonciation, dans chaque délibération,. des 
noms des administrateurs présents et des noms des ad-
ministrateurs absents. 

Art. 20. 
Les délibérations sont constatées par des procès-ver-

baux transcrits sur un registre spécial et signés par le 
Président et le secrétaire ou par la majorité des admi-
nistrateurs présents. 

Les copies et extraits à produire en justice ou ailleurs 
sont certifiés par le Président ou deux Admini4rateurs. 

Art. 21. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus sans limi-

tation et sans réserve pour agir au nom de la Société 
et faire toutes les opérations relatives à son objet. 

Il a notamment les pouvoirs suivants : 
Il nomme et révoque tous agents et employés de la 

Société, détermine leurs attributions et leurs pouvoirs ; 
il fixe leurs salaires, leurs émoluments, leurs gratifica-
tions, allocations ou primes, s'il y a lieu, le tout son 
d'une manière fixe ou autrement. 

Il décide la création ou la suppression de tous bu-
reaux, agences, succursales ou représentations, déter-
mine leur fonctionnement. 

Il règle et arrête les dépenses générales de l'adminis-
tration et détermine l'emploi des fonds disponibles et 
des réserves. 

Il statue sur toutes les opérations faisant l'objet de la 
Société ' • il décide tous traités ou marchés, toutes entre-
prises et toutes soumissions administratives ou autres. 

Il forme toutes demandes de concessions et prend tous 
engagements à cet égard. 

Il autorise les acquisitions d'immeubles, de conces-
sions et d'autres droits immobiliers, les reventes de ceux 
qu'il jugerait inutiles et les échanges, la réalisation de 
toutes promesses de vente, les achats, ventes ou cessions 
de biens et droits mobiliers et notamment de tous bre 
vets et la concession de tolites licences, tous travaux, 
réparations, tous baux et locations, avec ou sans pro-
messe de vente, soit comme bailleur, soit comme pre-
neur, et toutes résiliations avec ou sans indemnités. 

Il peut contracter tous emprunts qu'il juge convena-
bles soit ferme, soit par voie d'ouverture de crédit ; 
toutefois, les emprunts au moyen d'émission d'enliga-
tions devront être autorisés par une délibération de l'As-
semblée Générale extraordinaire. 

Il peut hypothéquer tous immeubles de la Société, con-
sentir toutes antichrèses et délégations, donner tous ga-
ges, nantissements cL autres garanties mobilières et im-
Moblières de quelque nature qu'elles soient et consen-
tir toutes subrogations avec ou sans garantie. 

Il contracte toutes assurances. 
Il créé et accepte tous billets traites, lettres de chan-

ge et effets de commerce, délivre et acquitte tous chè-
ques, donne tous endos, se fait ouvrir tous comptes-
courants dans toutes maisons de banque. 

Il tduche toutes sommes dues à la Société à quel-
que titre que ce soit

' 
 il fait tous retraits de titres et de 

valeurs • il donne toutes quittances et décharges ; il con-
sent toutes prorogations -de délais. 

Il consent tous désistements de privilège, hypothèques 
actions résolutoires et autres droits de toute nature et 
donne mainlevée de toutes oppositions, inscriptions, sai-
sies et autres empêchements, le tout avec ou sans paie-
ment ; il consent tcutes antériorités. 

Il fait et autorise tcus retraits, transferts, cessions et 
aliénations de fonds, rentes, créances, biens et valeurs 
quelconques appartenant à la Société et ce, avec ou sans 
garantie ; il fait toutes opératicins de banque nécessitées 
par les besoins de la, Société. 

Il fonde toutes sociétés monégasques ou étrangères ou 
concourt à leur fondation, fait à des sociétés constituées 
ou à constituer tous apports, aux conditions qu'il juge 
convenables. 

Il souscrit, achète ou revend toutes actions, obliga-
tions, parts d'intérêts ou de participation, il intéresse 
la Société dans toutes sociétés ou participations. 

Il représente la Scciété vis-à-vis des tiers et de toutes 
administrations. Il décide, s'il y a lieu, pour la Société 
d'intenter toutes actions en justice ou d'y défendre ; 
transige et compromet ; il représente la Société en jus-
tice ; en conséquence, c'est à sa requête ou contre lui 
que doivent être intentées toutes actions judiciaires, tant 
en demandant qu'en défendant ; il fait toutes élections 
de domicile. 

Il arrête les comptes qui doivent être soumis à l'As 
semblée Générale, fait un rapport sur ces comptes et 
sur la situation des affaires sociales et propose les répar-
titions de dividendes ; il règle tous emplois des deniers 
d.e la Société. 

Il convoque les assemblées générales. 
Les pouvoirs qui vennent d'être conférés sont énon-

ciatifs et non limitatifs des droits du Conseil cl'Admi 
nistration et laissent subsister dans :eur entier ie dis-
positions du paragraphe premier du présent • article. 

Art. 22. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge con-

venables à un ou plusieurs administrateurs pour l'admi-
nistration courante de la Société et pour l'exécution des 
décisions du Conseil d'Administration. 

Les attr • butions et pouvoirs et les allocations spécia-
les des administt•ateurs-délégués sont déterminés par le 
Conseil ; ces allocations, fixes ou proportionnelles, se-
ront portées aux frais généraux. 

Le Conseil peut aussi conférer à un ou plusieurs direc-
teurs. associés ou non, les pouvoirs qu'il juge conve-
nahles pour la direction de tout ou partie des affaires 
de la Société. 

Il peut passer, avec ces directeurs
' 
 des traités déter-

minant l'étendue de leurs atributions et de leurs pou 

la réunion de 
nomme parmi 
utile, un Vice-

us. 
Vice-Président, 
qui doit rem- 

qui peut être : 
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voirs, leur durée, laquelle pourra être supérieure à celle 
des fonctions du Conseil traitant au nom de la Société, 
l'importance de leurs avantages, fixes ou proportionnels 
et les conditions lie leur retraite ou de leur révocation. 

Le Conseil peut, en outre, conférer des pouvoirs à telle 
personne que bon lui semblera, par mandat spécial, 
pour un ou plusieurs objets déterminés, et autoriser 
ses mandataires à substituer tout ou partie des pouvoirs 
qui leur sont conférés. 

Le Conseil, s'il le juge à propos, peut également cons-
tituer un Comité de Direction composé de trois adminis-
trateurs au plus. Il fixe l'étendue et la durée des pou-
voirs de ceux-ci, sinsi que leur rémunération. 

Art. 23. 
Tous les actes engageant la Société, autorisés par le 

Censeil, ainsi que le retrait ides fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers débiteurs ou dépositaires et 
les souscriptions, endos acceptations, avals ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter, soit la signature 
du Président du Conseil d'Administration, soit celle de 
deux Administrateurs, à moins d'une délégation du Con-
seil d'Administration à un seul administrateur, à un 
directeur ou à tout autre mandataire. 

Art. 24, 
Il est interdit aux administrateurs de prendre ou de 

conserver un intéret direct ou indirect dans une entre-
prise ou dans un marché fait avec la Société ou pour 
son 'compte, a moins qu'ils n'y soient autorisés par une 
délibération de l'Assemblée Générale ordinaire. 

Art. 25. 
Les Administrateurs ne sont responsables que de l'exé-

cution du mandat qu'ils ont reçu. Ils ne contractent, 
à raison de leur gestion, aucune obligation personnelle 
ni solidaire, relativement aux engagements de la Société. 

Art. 26. 
Les administrateurs reçoivent des jetons de présence 

dont l'importance, fixée par l'Assemblée Générale an-
nuelle, est maintenue jusqu'à décision nouvelle, inde 
pendamment des allocations particulières prévues à l'ar-
ticle 22, ci-dessus. 

Ils ont droit, en outre, à une part dans les bénéfices 
de la Société, ainsi qu'il est dit à l'article 41 ci-après. 

Le Conseil répartit entre ses membres, comme il le 
juge convenable, ces avantages fixes et proportionnels. 

TITRE IV. 
Commissaires aux Comptes. 

Art. 27. 
Le ou les commissaires aux comptes sont nommés par 

l'Assemblée Générale dans les conditions prévues par la 
loi n° 408 du vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq 
et exerceront leurs fonctions conformément aux pres-
criptions de ladite loi. 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

Art. 28. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assem-

blée Générale ordinaire par le Conseeil d'Administra-
tion dans les six piemiers mois qui suivent la clôture 
de l'exercice social aux jour, heure et lieu désignés dans 
l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales ordinaires ou extraordinai-
res peuvent, en outre, être spécialement convoquées, 
soit par le Conseil d'Administration, soit par ies Corn 
missaires en cas d'urgence, chaque fois que les intérêts 
de la Société l'exigent. 

En outre, des actionnaires possédant un nombre d'ac-
tions représentant le dixième du capital social peuvent 
toujours et à toute époque, demander aux administra-
teurs la convocation d'une Assemblée .Générale. 

Art. 29. 
Les convocations aux Assemblées Générales sont faites 

seize jours au moins à l'avance par un avis inséré dans 
le Journal de Monaco. 

Ce délai peut être réduit à dix jours s'il s'agit d'as-
semblées ordinaires convoquées spécialement ou sur 
deuxième convocation. 

Les Assembl,ees Générales extraordinaires sur deuxiè-
me convocation doivent être convoquées dans les délais 
spéciaux prescrits par la loi. 

Les avis >de convocation doivent indiquer sommaire-
ment l'objet de la réunion. 

Dans le .cas où toutes les actions sont représentées 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

Art. 30. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose, .Sauf dispositions contraires des lois 
en vigueur, de tous les actionnaires propriétaires d'une 
action au moins. 

Les actionnaires peuvent se faire représenter aux As-
semblées, mais à la condition que leur mandataire soit 
un membre de l'Assemblée ou le représentant légal d'un 
actionnaire. Le Conseil d'Administration détermine la 
forme des pouvoirs. 

Les propriétaires d'actions doivent, pour avoir le 
droit d'assister à l'Assemblée Générale déposer au siège 
social cinq jours au moins avant cette assemblée, soit 
leurs titres, soit l‘Ys récépissés en constatant le dépôt 
dans les maisons de banque, établissements de crédit 

, ou office ministériels indiqués dans l'avis de convoca-
tion. 

Il est remis à chaque déposant un récépissé. 
Art. 31. 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée repré-
sente l'universalité des actionnaires ; ses décisions sont 
obligatoires pour tous même pour les absents et dissi-
dents. 

Art. 32. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Président 

du Conseil d'Administration ou, à son défaut, par le 
Vice-Président ou par un Administrateur délégué par 
le Conseil. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptants qui représen-
tent le plus grand nombre d'actions, tant en leur nom 
personnel que comme mandataires. 

Le Bureau désigne le secrétaire, qui peut être pris en 
dehors des membres de l'Assemblée. 

n est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont cons-
tatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par les membres composant le Bureau. 
Les extraits ou copies de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit par le Président 
du Conseil d'Administration, soit par un administra-
teur-délégué, soit par deux administrateurs. 

Art. 33. 
L'ordre du jour des Assemblées est arrêté par le Con-

seil d'Administratbn, si la convocation est faite par 
lui, .ou par les Commissaires si ce sont eux qui convo 
quent l'Assemblée.. 

Il n'y est porté que les propositions émanant du Con-
seil d'Administration ou des Commissaires et celles qui 
ont été communiquées vingt-jours au moins avant la 
I éunion avec les siginatures d'ictionnaires représentant 
au moins le dixie-ne du capital social. 

Il ne peut etre mis en délibération aucun autre objet 
que ceux portés à l'ordre du jour. 

Art. 34. 
Les Assemblées Générales ordinaires sont régulière-

ment constituées lorsque les membres présents ou repré-
sentés réunissent le quart du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescri-
tes par l'article 29. Dans cette seconde réunion, les déli-
bérations sont valables quel que soit le nombre d'ac-
tions représentées, niais elles ne peuvent porter que sur 
les objets .mis à l'ordre du jour de la première As,sern-
blée. 

Art. 35. 
Les délibérations sont prises i la majorité des voix 

des membres présents. En cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante. 

Chaque membre de l'Assemblée a autant de voix qu'il 
possède ou représente d'actions. 

Les votes sont exprimés à mains levées, à moins que 
le scrutin secret ne soit demandé par le Conseil d'Ad-
ministration ou par dix actionnaires représentant au 
moins le quart du capital social. 

Art. 36. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport des 

Administrateurs sur les affaires sociales elle entend 
également le Kipport du Commissaire sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés 
par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes et fixe 
les dividendes à répartir. 

Elle nomme et révoque les Administrateurs et les Com-
missaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil - d'Administra 
tion en jetons de présence. 

Elle délibère sur teutes les autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations néces-
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lm attribués 
seraient insuffisants. 

La délibération cencernant l'approbation du bilan et 
des comptes doit être précédée de la lecture du rapport 
du ou des commissaires à peine de nullité. 

Art. 37. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter 

aux statuts toutes modifications quelles qu'elles soient 
autorisées par les lois, sans pouvoir cependant changer 
l'objet essentiel de la Société ni augmenter les engage-
ments des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
La prorogation OU la réduction de durée, la dissolu-

tion anticipée de la Société, comme aussi sa fusion avec 
tout autre Société constituée ou à constituer ; 

L'augmentation, la réduction ou l'amortissement du 
capital social aux conditions qu'elle détermine, même 
par voie de rachat d'actions ; 

L'émission d'obligations ; 
Le changement de dénomination de la Société ; 
La modification de la répartition des bénéfices ; 
Le transport ou la vente à tous tiers ou l'apport à 

toute Société des biens, droits et obligations de la So-
ciété ; 

La modification de l'objet social sans toutefois le 
changer ou l'altérer dans son essence. 

L'énumération qui précède est purement énonciative. 

Art. 38. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 

objet une modification quelconque aux statuts ou une 
émission d'obligations doit comprendre un nombre d'ac• 
tionnaires représentant au moins la moitié du capital 
social. 

Si renie quotité ne se rencontre pas à la première 
assemblée, il en est convoqué une seconde à un mois 
au plus tôt de la première. Pendant cet - intervalle il est 
fait chaque semaine, dans le Journal de Monaco et deux 
fois au moins à ilix jours d'intervalle dans deux des 
principaux journaux du département des Alpes-Mariti-
mes, des insertions annonçant la date de cette deuxième 
assemblée et indiquant les objets sur lesquels elle aura 
à délibérer. Cet avis sera en même temps envoyé à tous 
les actionnaires connus. 

Aucune délibération de cette deuxième Assemblée ne 
sera valable si elle ne réunit la majorité des trois quarts 
des titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

TITRE VI, 
Inventaire. — Bénéfices. — Fonds de réserve. 

Art. 39. 
L'année sociale ccmmence le premier janvier et finit 

le trente et un décembre ; exceptionnellement, le pre-
mier exercice comprendra la période courue du jour 
de la constitution définitive de la Société au trente et 
un décembre mil neuf cent quarante-six. 

Art. 40. 
Il est établi à la lin de chaque année sociale, confor-

mément à l'article 11 du Code de Commerce, un inven-
taire contenant l'indication de Pactrf et du passif de 
la Société. 

Quinze jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire peut prendre, au siège social, commu-
nication et copie de l'inventaire, de la liste des action-
naires, du bilan et du rapport des commissaires. 

Art. 41. 
Les produits nets de la Société constatés par l'inven-

taire annifel, déduction faite des frais généraux, de  

toutes charges. pertes, services d'intérêts, amortisse-
ments, constituent les bénéfices. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer un fonds de réserve ordinaire. Ce prélève-
ment cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve 
a atteint une somme au moins égale au quart du capital 
social ; il reprend son cours si la réserve vient à être 
entamée. 

Le solde est réparti de la manière suivante : 
Dix pour cent au Conseil d'Administration pour être 

distribué entre ses membres comme ils le jugeront a 
propos ; 

Et le surplus, aux actionnaires à titre de dividendes. 
Toutefois, l'Assemblée Générale, sur la proposition 

du Conseil d'Administration, pourra décider le prélève- 
ment sur le solde des bénéfices revenant aux action-
naires de telle somme qu'elle jugera convenable, soit 
pour être reportée a. nouveau sur l'exercice suivant, 
soit pour être attribuée à un fonds de réserve extra-
ordinaire et de prévoyance, dont elle déterminera l'em-
ploi et l'affectation. 

TITRE VII. 
Dissolution. — Liquidation. 

Art. 42. 
En cas de perle des trois quarts du capital social. 

le Conseil d'Administration est tenu de provoquer la 
réunion de l'Assemblée Générale des actionnaires à 
l'effet de statuer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de continuer la Société ou de prononcer sa dissolution. 

Art. 43. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle. sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination les liquidateurs inet lin aux fonctions 
des administrateurs, mais la Société conserve sa person-
nalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la Société. Elle con 
fête notamment aux liquidateurs tons pouvoirs spé-
ciaux. approuve les comptes de la liquidation, et donne 
quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par le ou l'un 
des liquidatettrs. En cas d'absence du ou des liquida-
teurs, elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son 
passif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale 
peut y apporter, ils ont, à cet effet, en vertu de leur 
seule qualité les pouvoirs les plus étendus, y compris 
ceux de traiter, transiger, compromettre conférer tou-
tes garanties même hypothécaires, consentir tous désis-
tements et mainlevées avec ou sans paiement. En, outre. 
ils peuvent, en vertu d'une délibération de l'Assemblée 
Générale extraordinaire, faire l'apport à, une autre So-
ciété de la totalité ou d'une partie des biens, droits et 
obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la 
Société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions, 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE VIII. 
Contestations. 

Art. 44. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

Cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans la Principauté et 
toutes assignations et significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignatsons et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d'Appel de 
Monaco. 

TITRE IX. 
Conditions de la Constitution de la Présente Société. 

Art. 45. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés et 

la Société autorisée par le Gouvernement ; 
2° que toutes les actions à émettre auront été sous-

crites et libérées, ce qui sera constaté par une déclara-
tion notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la 
liste des souscripteurs et des versements effectués par 
chacun d'eux ; 

3' qu'une première Assemblée Générale convoquée par 
le fondateur, par simples lettres individuelles, dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours et même sans 
délai si tous les souscripteurs sont présents ou dûment 
représentés, aura : 

approuvé les présents statuts ; 
reconnu .1a sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement ; 
nommé les premiers Administrateurs et le ou les Com-

missaires aux Comptes et constaté leur acceptation. 
désigné un commissaire à l'effet de faire un rapport à 

une deuxième Assemblée Générale sur la valeur de l'ap-
port et les avantages particuliers stipulés par les statuts • 

4° qu'une seconde Assemblée Générale, convoquee par 
le fondateur, par lettres individuelle S aura été appelée 
à statuer sur le rapport du commissaire, qui sera tenu 
à la disposition des actionnaires cinq jours au moins 
avant la réunion, et, aura délibéré sur l'approbation de 
l'apport et des avantages particuliers, 

Ces deux Assemblées auxquelles tout actionnaire pour-
ra se faire représenter par un mandataire même étran• 
ger à la Société, devront comprendre un nombre d'ac-
tiionnaires représentant la moitié au moins du capital 
social ; elles :délibéreront à la majorité des actionnaires 
présents on représentés. 

Art. 46. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes 

et procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, 
tous pouvoirs sont dermes au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait de ces documents. 

II. — Ladite Société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en 
date du 26 septembre 4946, prescrivant la présente publication. 
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Ill. — Le brevet original des dits statuts, portant mentioa 
de l'approbation de la décision et une ampliation de l'Arrete 
Ministériel d'autorisation ont été déposés an rang des minutee 
de Me Louis Auregiia, docteur en droit, notaire a Monaco, par 
acte (ln 19 	vent 1)1 	10 	el un exl rail itnalylique succint des 
statuts de la dite SocJ: te a été adrt,sse au Secrétariat du 
Département des Entate.es. 

Monaco le 28 novembre 1940. 	LES FO:NDATEUtts. 

Bulletin des Cpposilions Hf les Titres au Porteur 
'17•1t ,...t.! 	fra.i>pét-3 	d'or>r,oettic. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en deo 
du 22 décembre 1945. Une Obligation de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant le 
numéro 1306 de l'Emprunt 5 °/. 1935, tranche française. 

Exploit de 	M° Pissarello, 	huissier 	à 	NIonaco, 	en date du 
H janvier 1946. Trente-trois Actions de la Société des Halles et 
Marchés de Monaco portant les numéros 187, 204, 205, 212, 213, 
228, 229, 2'76, 321, 326, 	327, 329, 330, 314, 315, 444, 449, 460, 
481, 503, 504, 505, 567, 568, 569, 5'70, 571, 512, 5.71, 518, 660, 
611, 614. 

Exploit de Me Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
21 janvier 1946. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains , 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numé- 
ros 5.2'76, 16.560, 22.759, 51.088. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du ' 
22 janvier 1946. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numé-
ros 37.480 et 62.603, jouissance ex-coupon 106 attaché. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
28 Janvier 1946, Deux Obligations de la Société Anonyme des ' 
Bains de Mer et du Cercledes Etrangers à Monaco, 4 °/„ portant 
les numéros 150.830 et 151.663. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
4 mars 1946. Coupon n° 105 des Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 011.164, 029.894, 032.192, 064.893. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date ' 
du 11 avril 1946. Cinq Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Financiers à Monaco, portant les numé-
ros 4.244, 12.696, 12.954, 31.0r24, 37.649. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 avril 
1946. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numé-
ros 391.001 à 397.010 et d'une Action de la même Société, portant 
le numéro 62.215. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 6 mai 1946. Dix Obligations de 10 livres sterling de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
5 °/,„ portant les numéros 5.593 à 5.602. 

Exploit 	de M° Pissarello, 	huissier à 	Monaco, 	en date du 
26 juin 1946. Une Action de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 22.400. 1 

Exploit de 111' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 juillet 1946. Trois Actions de la Société Anonyme sles Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numé-
ros 18.770, 37.814, 41.218. 

1 

	Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 1 
du 9 juillet 1946. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme ' 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant , 
le numéro 56.912. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date , 
du 9 juillet 1946. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 432.395 à 432.399. 	 , 

Exploit de M° F. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
30 juillet 1946. Sept Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco portant 
les numéros 44.911, 44.972, 51.042,54.043., 385.41'7, 385.418,481. 

Exploit de Me F. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
21 août 1946. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numé-
ros 23.369, 63.821. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date , 
du 4 septembre 1946. Deux Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco. Coupon 104 
portant les numéros 	23.469 25.548, 	et de 	trois 	Cinquiémes 
d'Actions de la même Société portant les numéros 431.690, 431.691, 
431.692. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
9 septembre 1946. Trente-deux Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 8.089; 8.514, 8.862, 14.013, 14.014, 21.281, 
30.440, 35.423, 35.901, 42.144, 43.084, 43.843, 312.625, 312.626, 
312.636, 312.768, 312.679, 	312.888, 312.889, 	313.387, 	314.159, 
314.160, 331.210, 333.217. 344.454, 346.415, 348.901, 312.126, 
371.297, 318.199, 430,224, 430.225. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
9 septembre 1946. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Ano- 
nyme des Bains de Mer et du Cercle des 	o- 	à Monaco, 
portant les numéros 300.984, 344.'723, 401.369, 401.310, 407.371. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 8 octobre 1946. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 428.158 à 428.162. 

Exploit de Me Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 16 octobre 1946. Dix-huit Cinquièmes d'Actions, Coupons 
n" 105 d'intérêt à échéance du Pr novembre 1942, de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 40.989, 	57.615, 	5'7.616, 	311.148, 	311.149, 
324.184, 349.455, 358.935 à 358.941, 317.803, 389.919, 461.139, : 
461.140. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 24 octobre 1946. (Inc Action de la Société des Bains de Mer 
et du Cercle des 	Arangers à Monaco, Coupons n° 105, portant I 
le nu mer° 35.196 et Deux Cinquièmes d'Actions de la Société des 
Bains de Mer et du Cercle des 	trangers à Monaco, Coupon 
n° 105, portant les numéros 439.001 et 439.002. 

Exploit de M' F. Pissarello, huissier, à Monaco, en date du , 
, 8 novembre 1946. Une Action de la Société Anonyme des Bains i 
1 de Mer et du Cercle des Etrangérs à Monaco, portant le numéro i 
19.393, jouissance ex-dividende 106, ex-intérêts 187. 

1 

	

	Exploit de M° F. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
8 novembre 1946. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Ano- , 
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers a Monaco, ' 

, portant les numéros 13.831 	à 13.834, 	32.803, 58.115, 322.252, 
333.842, 389.096, 462,176. 

I4ain1elrf3e8 d'opiposition. 
(Néant) 

Titres frappés de déchéance 
Néant) 

SOCIETE ANONYME MONÉGASQUE 

L'ALIMENTATION DU SUD EST 
Au Capital de 1.100.000 frimes 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en Assem-
blée Générale ordinaire pour le samedi 14 décembre 1946 
a 15 heures, au siège social. 5, rue des Orangers à Mo- . 
naco : 

ORDRE DU JOUR : 

1" Lecture du Bar)!  Oit du Conseil d'Administration 
2°  Lecture du Rapport des Commissaires aux Comptes; 
3" Lecture de l'Inventaire, du Bilan, du compte de 

Profits et Pertes arrêtés au 
fion des comptes s'il y a lieu et quitus a qui de 
droit ; 

4 	Fi;ation du dividende ; 
5" Election d'un Administrateur à la suite de l'expira-

tion du mandat confié à l'un deux ; 
6' Autorisation aux Administrateurs de traiter direc-

tement ou indirectement des affaires avec la 
Société ; 

7' Fixation des Jetons de présence du Conseil d'Ad-
ministration (article 23 des Statuts). 

Le Conseil d'Administration. 

PLOMBERIE - 1111QUERIE 	SAIIITAIRE - C111111ffAGE - ÉLECTRICITÉ 

Maison Julien BEGUE Fondée en 1883 

LÉON BEGUE, sucer 
Fournisseur breveté de S. A. S. le Prince de Monaco 

Bureaux : 4, Rue de l'Église -:- MONACMILLE 
	 TÉLÉPHONE 020-22  	

BANCO DI ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

AGENCE MOIlit5TÉROLC 
Aco 

3, Pue Capoline 	Télélatt. 022-46 

Ventes - Achats - Locations 
GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Commerciales 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

MS FONDS GE COMMERCES EN GÉNERAL 

Prêts Hypothécaires • Gérances • M'urane» 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droii 

Fondée en 1817 

20, Rue Caroline - MONACO - TOL 024.78 

CHAUFFAGE CENTRAL 
VENTILATION - CLIMATISATION 

- INSTALLATIONS SANITAIRES - 

FUGVIISrERIE - COUVERTURE 

A. LACHAIZE 
INGÉNIEUR E. C. I. 

SUCCESSEUR DE H. CHOINIÈRE ET FILS 

7, Rue Biovès — MONACO 
TÉLÉPHONE: 020.08 

TÉLÉPHONE 01643 
Adle•.se telégrepleiqu•: 
CO.RAGENCE MONIC.CARILO 

C. C. P000t Merwillto g63•82 

et. .oer  

I t4 1e8.40,5•1/11tes...5, IrRfe-A1 	F.01,111M,Dtét Ct 	4,COMPT, iltl. S,',»ERAtereE,S‘ 

AGENCE DU CENTRE 
2, BOULEVARD CDC FRANCE, 2 

MONTE-CAR IO 

SERRURERIE- FERRoNNERIE D'ART 
.1••••■••■•••■■••■ 

François MUSSO 
8, douIevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins 	MONTE•CARLO 

Téléphone 212 76 

■■•••••■■■•• 

"LIT TOUT" 

RENSEIGNE SUR TOUT " 

CE QUI EST PUBLIÉ DANS LES 

JOURNAUX, REVUES 

ET PUBLICATIONS 
DE TOUTE NATURE 

Paraissant en France et à l'Étranger 

et en fournit les extraits 

sur::tous sujets et Personnalités. 

Circulaire explicative et Tarifs envoyés Franco 

CH. DEMOGEOT, DIRECTEUR 

21, BOULEVARD MONTMARTRE, PARIS (2,e) 

LE MUSÉE OCÉMIOGREPHIQUE 

Au rez-de-chaussée : Au centre le salon d'hon-
neur avec la statue du Prince Albert Pr. — A droite 
la grande Salle de Conférences avec la collection 
de tableaux des Campagnes du Prince. — A gauche 
la grande Salle d'Océanographie zoologique, ani-
maux recueillis par le Prince (jusqu'à plus de 6 kilo-
mètres de profondeur.) Poissons lumineux, aveu-
gles. Squelettes de grandes baleines, cachalots, re-
quins. Phoques, ours blancs etc... Collections di-
verses. 

Au 1"r  étage : Salle centrale : Reconstitution du 
laboratoire du yacht « Hirondelle II » ; Baleinière 
du Prince pour la chasse aux cétacés ; scènes de 
pêches et chasses marines. A droite : la Salle 
d'Océanographie appliquée aux arts et industries ; 
Elephant et lions de mer, Kayak groenlandais, pin-
gouins du Pôle Sud. — A gauche, la Salle d'Océa-
nographie physique et chimique ; filets pour l'ex-
ploration scientifique des abîmes. 

Au sous-sol : AQUARIUM. Animaux marins 
de la Méditerranée (Poissons et Invertébrés), pay-
sages sous-marins vivants, etc... 

Imprimerie Nationale de. Monaco. — 1946. 

t. BONsIGNORE 
1,01fClitil • ....o.« 

Le Gérant : Charles MARTINI 	 LE COURRIER DE LA PRESSE 
FONDÉ EN 1889 
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